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Les présentes conditions générales de 
vente (les « CGV »), ont pour objet de 
définir les conditions dans lesquelles 
HELIOS FORMATIONS, immatriculée 
sous le numéro 430 075 234, (ci-après « 
HELIOS FORMATIONS ou OF ») consent 
au client, acheteur professionnel qui 
l'accepte, (ci-après le « Client »), une 
formation issue de son catalogue 
formations (« Formation Inter-Entreprises 
») et/ou une formation répondant à ses 
besoins spécifiques (« Formation Intra-
Entreprises »). Les Formations Inter-
Entreprises, et Intra-Entreprises, ainsi que 
tout autre type de formation notamment à 
distance, sont communément désignées « 
Formation(s) ». Le Client et HELIOS 
FORMATIONS sont respectivement 
individuellement désignés la « Partie » ou 
collectivement les « Parties ». La réception 
du bulletin d’inscription par HELIOS 
FORMATIONS et le paiement de la facture 
émise par HELIOS FORMATIONS 
emporte l’adhésion entière et sans réserve 
du Client des présentes CGV. Le Client 
reconnaît que l’acceptation des présentes 
CGV a pour conséquence d’écarter 
l’application de ses propres conditions 
générales d’achat. 
ARTICLE 1. OFFRE 
L’ensemble des Formations à jour 
proposées par HELIOS FORMATIONS 
sont consultables en ligne ou sur support 
papier. 
1.1 Formations en présentiel 
HELIOS FORMATIONS propose des 
Formations Intra-Entreprises et des 
Formations Intra-entreprises. Les 
Formations Intra-Entreprises peuvent être 
réalisées au choix et à la discrétion de 
l’Organisme de Formation, au sein des 
locaux du Client, de l’Organisme de 
Formation, et/ou dans un lieu extérieur à 
l’Organisme de Formation. Les 
Formations Inter-Entreprises sont des 
formations générales ou dites sur étagère, 
issues du catalogue de formation de 
l’Organisme de Formation, réalisées au 
sein des locaux de HELIOS 
FORMATIONS ou dans un lieu extérieur à 
l’Organisme de Formation 
1.2 Les Formations en ligne se présentent 
sous la forme de « classes virtuelles », se 
sont des formations que le Client visionne 
à distance. 
ARTICLE 2. MODALITES 
D’INSCRIPTION 
2.1 La demande d'inscription nécessite, au 
choix du Client l'envoi d'un bulletin 
complété et signé par le Client par e-mail 
ou courrier, l’envoi d’un e-mail indiquant la 
demande d’inscription et contenant les 
coordonnées du Client (civilité, nom, 
prénom, fonction, adresse e-mail et 
postale, raison sociale le cas échéant), 
ainsi que les dates et le titre du stage. 

2.2 Pour chaque Formation Inter-
Entreprises dispensée par l’Organisme de 
Formation, un nombre minimum et 
maximum de participants est admis ; les 
inscriptions pour une session donnée, 
cessent d'être retenues lorsque le nombre 
maximum est atteint. 
2.3 Un accusé de réception est adressé au 
Client dans les 48 heures qui suivent la 
réception de l’inscription. Cet accusé de 
réception ne vaut pas confirmation de la 
tenue de la Formation ; seule la 
convocation, adressée au moins dix (10) 
jours avant la date de Formation, confirme 
le maintien de ladite Formation. 
ARTICLE 3. MODALITES DE 
FORMATION 
3.1 HELIOS FORMATIONS est libre 
d’utiliser les méthodes et outils 
pédagogiques de son choix, il est rappelé 
que la forme et le contenu des outils 
pédagogiques sont déterminés par 
l’Organisme de Formation. 
3.2 La durée globale d’une Formation est 
susceptible de varier d’une Formation à 
une autre.   Dès lors, le Client s’engage à 
se renseigner, préalablement à toute 
inscription, auprès de HELIOS 
FORMATIONS ainsi que via toute 
documentation mise à sa disposition. 
3.3 Une (1) journée de Formation en 
présentiel, qu’elle soit Intra-Entreprise ou 
Inter-Entreprises, correspond à sept (7) 
heures de cours en présentiel. 
3.4 Si la formation est organisée par 
l’employeur dans les locaux de 
l’entreprise, le salarié ou le stagiaire reste 
soumis au pouvoir de discipline de 
l’employeur. 
3.5 HELIOS FORMATIONS ne saurait être 
tenu responsable d’une quelconque erreur 
et/ou oubli constaté dans la 
documentation rédigée par les 
intervenants et remise au Client lors de la 
Formation. Le Client reconnait et accepte 
que cette documentation n’engage en 
aucun cas HELIOS FORMATIONS sur 
son exhaustivité, et qu’il n’est pas tenu 
d’assurer une quelconque mise à jour de 
ladite documentation a postériori de la 
Formation. 
3.6 HELIOS FORMATIONS fera parvenir 
au Client tous les documents relatifs à la 
Formation, dont et notamment, 
l’attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de ma Formation, ainsi 
que les factures afférentes) par E-mail ou 
par courrier postal, préalablement 
renseignés par le Client. Les participants 
seront invités à signer en début et fin de 
chaque journée la feuille de présence mise 
à leur disposition. Il est entendu que les 
absences non autorisées et non 
reconnues valables, tout comme le non-
respect du contrat par le stagiaire peuvent 
entraîner son renvoi du stage dans les 

conditions prévues par le règlement 
intérieur. 
3.7 Modalités techniques (pour formations 
Visio) 
HELIOS FORMATIONS dégage toute 
responsabilité en cas de défaillance 
technique ou de dégradation du matériel 
fourni par le client et mis à disposition pour 
les besoins de la formation. Il en est de 
même en cas de défaillance du fournisseur 
internet du client. 
ARTICLE 4.  MODALITES 
FINANCIERES ET DE PRISE EN 
CHARGE PAR DES ORGANISMES 
TIERS 
4.1 Modalités financières 
4.1.1 Les prix des formations du Cnam ne 
sont pas assujettis à la T.V.A [en 
application de l’article 261-4-4° du Code 
général des impôts. Les prix en vigueur 
des Formations figurent dans le catalogue 
papier de HELIOS FORMATIONS et/ ou 
dans le catalogue en ligne. En cas de 
contradiction, les prix indiqués dans le 
catalogue en ligne l’emportent. 
4.1.2 Le prix des Formations en ligne 
n’inclut pas le coût de la connexion à 
Internet qui demeure à la charge du Client. 
4.1.3 Le Client reconnait et accepte que 
pour toute Formation en ligne, dès lors que 
l’invitation de participation à la réunion lui 
été communiqués, il ne peut se rétracter, 
et le prix de la Formation est entièrement 
dû à l’Organisme de Formation. Le Client 
reconnait et accepte que, pour toute 
Formation en présentiel, dès lors qu’elle 
est commencée, il ne peut se rétracter, et 
le prix de la Formation est entièrement dû 
à l’Organisme de Formation. 
4.1.4 Sauf accord cadre spécifique 
expressément convenu entre HELIOS 
FORMATIONS et le Client, pour toute 
inscription à une Formation Inter-
Entreprises dans les locaux de 
l’Organisme de Formation, les modules 
qui y sont proposés et la documentation 
remise font partie intégrante de la 
Formation. 
4.1.5 Les factures sont payables à 
réception de la facture -ou le cas échéant 
conformément à l’échéancier arrêté entre 
les Parties :  par chèque, virement 
bancaire. 
4.2 Modalités de prise en charge par des 
organismes tiers 
4.2.1 En cas de prise en charge, totale 
et/ou partielle d’une Formation par un 
opérateur de compétence (ci-après « 
OPCO »)  ou  tout autre organisme tiers, il 
appartient au  Client ou le cas échéant à la 
personne physique  bénéficiaire de la 
Formation (i) d’entreprendre une demande 
de prise en charge avant le début de la 
Formation et de s’assurer de la bonne fin 
de cette demande ; (ii) de l’indiquer 
explicitement sur son bulletin d’inscription 
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papier ou en ligne ; (iii) de s’assurer de la 
bonne fin du paiement par l’organisme qu’il 
aura désigné. 
En cas de subrogation de paiement par un 
organisme tiers et/ou un OPCO, HELIOS 
FORMATIONS procèdera à l’envoi de la 
facture aux organismes concernés. 
En cas de prise en charge partielle de 
l’OPCO ou de tout autre organisme tiers, 
le reliquat sera facturé directement au 
Client. 
4.2.2 Dans le cas où (i) 
l’OPCO/l’organisme tiers ne confirment 
pas la prise en charge financière de la 
Formation et/ou (ii) que HELIOS 
FORMATIONS n’a pas reçu la prise en 
charge desdits organismes au premier jour 
de la Formation, le coût de la Formation 
sera supporté par le Client, lequel sera 
redevable de l’intégralité du prix de la 
Formation 
4.2.3 Pour certaines Formations 
préalablement déterminées par 
l’Organisme de Formation, ce dernier se 
réserve le droit de demander un acompte. 
ARTICLE 5. ANNULATION, REPORT 
5.1 - A l’initiative du Client 
5.1.1 Le Client reconnait et accepte que 
pour être pris en compte, tout report, ou 
annulation, doit être notifié par écrit (e-mail 
ou LRAR) à l’Organisme de Formation. 
5.1.2 Les préavis suivants commenceront 
à courir à compter de la date de notification 
envoyée par le Client : 
      (i) Toute annulation d’une Formation 
moins de dix (10) jours ouvrés avant la 
date prévue pour la session entraîne la 
facturation de celle-ci à hauteur de 50 % ; 
      (ii) Toute annulation d’une Formation 
moins de cinq (5) jours ouvrés avant la 
date prévue pour la session entraîne la 
facturation de celle-ci à hauteur de 100 %. 
5.2 - A l’initiative de l’Organisme de 
Formation 
5.2.1 En cas d’absence du formateur 
intervenant, HELIOS FORMATIONS 
s’engage à faire ses meilleurs efforts afin 
d’assurer dans les meilleurs délais, la 
continuité de la Formation en remplaçant 
le formateur absent par un autre formateur 
aux compétences techniques et 
qualifications équivalentes. Dans le cas où 
HELIOS FORMATIONS ne parvient pas à 
assurer la poursuite de la Formation, il 
s’engage à faire ses meilleurs efforts afin 
de reporter ladite Formation dans les 
meilleurs délais.  
5.2.2 HELIOS FORMATIONS se réserve 
le droit, sans que sa responsabilité ne soit 
engagée, de supprimer d’annuler et/ou de 
reporter une session de Formation dans 
un délai inférieur à dix (10) jours 
calendaires, HELIOS FORMATIONS 
s’engage, au choix du Client, à (i) émettre 
un avoir au Client valable sur tout type de 
Formation du catalogue de formation de 

l’Organisme de formation, ou (ii) à 
procéder au remboursement intégral de la 
somme versée par le Client, à l’exclusion 
de tout autre coût. 
 ARTICLE 6. PROPRIETE 
INTELLECTUELLE 
6.1 HELIOS FORMATIONS peut être 
amené à fournir au Client une 
documentation sur support papier et/ou 
numérique, retraçant l’essentiel de la 
Formation suivie. Cette documentation 
peut lui être adressée par courrier 
électronique à l’adresse indiquée par le 
Client et/ou lors de la Formation et/ou sur 
un espace en ligne dédié. 
6.2 Cette documentation ne peut, de 
quelque manière que ce soit, faire l’objet, 
même partiellement, de reproduction, 
représentation, prêt, échange ou cession, 
d’extraction totale ou partielle de données 
et/ou de transfert sur un autre support, de 
modification, adaptation, arrangement ou 
transformation sans l’accord préalable et 
exprès de l’Organisme de Formation. 
Seul un droit d’utilisation personnel, à 
l’exclusion de tout transfert de droit de 
propriété de quelque sorte que ce soit, est 
consenti au Client.  A cet égard, le Client 
s’interdit d’exploiter notamment à des fins 
commerciales, directement et/ou 
indirectement, la documentation mise à sa 
disposition 
ARTICLE 7. RENSEIGNEMENT, 
RECLAMATION 
Toute précision relative aux présentes 
conditions générales de vente, demande 
d'information et/ou réclamation doit être 
faite par courrier à HELIOS 
FORMATIONS, 12 B rue du Bac – 57200 
Sarreguemines, qui s’efforcera de 
répondre à toute question dans les 
meilleurs délais. 
ARTICLE 8. RESPONSABILITE 
8.1 Le Client, en sa qualité de 
professionnel, est seul responsable de la 
consultation, du choix de la Formation 
fournie par l’Organisme de Formation. 
8.2 La responsabilité de HELIOS 
FORMATIONS ne peut être engagée 
qu’en cas de faute ou de négligence 
prouvée, et est limitée aux préjudices 
directs subis par le Client, à l’exclusion de 
tout préjudice indirect, de quelque nature 
que ce soit, tel que notamment toute perte 
de chance, de clientèle, de résultat, 
d’exploitation, préjudice commercial ou 
perte de données et/ou fichiers. 
En tout état de cause, au cas où la 
responsabilité de HELIOS FORMATIONS 
serait retenue, le montant total de toute 
somme mises à la charge de HELIOS 
FORMATIONS ne pourra excéder le 
montant total du prix payé par le Client au 
titre de la Formation concernée. 
ARTICLE 9. (RGPD)  

Dans le cadre de la nouvelle 
réglementation sur la protection des 
données personnelles (RGPD) entrée en 
vigueur le 25/05/2018, nous vous invitons 
à consulter la politique de gestion des 
données privées de l’organisme de 
formation. Par mon inscription, j’autorise le 
traitement de mes données personnelles 
dans son système d’information pour la 
gestion administrative, financière et 
pédagogique de ma formation et approuve 
sa politique de confidentialité.  
ARTICLE 10. CONFIDENTIALITE 
Les informations demandées au 
bénéficiaire d’une action de validation des 
acquis doivent présenter un lien direct et 
recevable avec l’objet de la validation. Les 
personnes dépositaires des informations 
communiquées par le stagiaire sont 
tenues à une obligation de non divulgation 
(article L-900-4-2 du Code du Travail). 
ARTICLE 11. DISPOSITIONS 
GENERALES 
11.1 Loi applicable. Les Conditions 
Générales et tous les rapports entre 
HELIOS FORMATIONS et ses Clients 
relèvent de la Loi française. Tous litiges 
qui ne pourraient être réglés à l’amiable 
seront pris en charge par le tribunal 
compétent TI de Sarreguemines selon les 
lois en vigueur au moment du litige. 
 
 
 
 
 
 
 


